
 

Conditions d'attribution :  

 

1 – Habiter sur la Commune (Justificatif de Domicile) 

2 – Ne pas être déjà propriétaire d'une concession perpétuelle au cimetière de Gardanne 

3 – Adresser à Monsieur le Maire une lettre de demande d'acquisition de concession 

4 – Joindre au dossier la pièce d'identité du demandeur 

 

TARIFS AU 01/01/2023 

 
Concession Perpétuelle : 2273 €+ 131 €     TOTAL : 2 404 € TTC 

 
 

Caveaux 4 places : 2 573,36 € HT / 3 088,03 € TTC 
Caveaux 6 places : 3 058,36 € HT / 3 670,03 € TTC 

 
 

Concessions Décennales : 600 € TTC 

Concessions Trentenaires : 1 800€ TTC 

 

Location Columbarium  
  

Décennales avec possibilité de renouvellement : 550 € TTC 

 

Dépositoire Communal 
 

Par mois pour le 1er semestre : 47,00 € TTC 

Par mois pour le 2ème semestre : 65.00€ TTC 

Pour le 13ème mois (après le tarif doublera pour tout mois commencé) : 
127,00€ 

 
CONCESSIONS 

 


